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European Alliance of Companies for Energy Efficiency in Buildings

280 000 employés
900 sites de productionApproche holistique de la rénovation

Objectif de représentation d’intérêts du secteur 
vis-à-vis des institutions européennes (focus DPEB, DEE)



Le secteur du bâtiment, un enjeu énorme

40% de la consommation énergétique finale de l’UE
40% des émissions de GES de l’UE
90% de notre temps passé “à l’intérieur”
75% des bâtiments inefficaces sur le plan énergétique
90% des bâtiments existants en usage en 2050
9% du PIB
18 millions d’emplois (70% de PME)



La DPEB: de quoi s’agit-il?
• Méthode de calcul des niveaux optimaux de performance énergétique en 

fonction des coûts
• Application, lors de rénovation, d’exigences minimales en matière de 

performance énergétique 

• Nouveaux bâtiments (2019 / 2021) = nZEB
Bâtiment dont la consommation d’énergie est quasi-nulle + renouvelables

• Certificat de performance énergétique
Recommendations, délivrance, affichage

• Inspection des systèmes de chauffage et de climatisation



(Bref) Historique

• Politique de l’environnement (directive SAVE 1993 –
limitation des émissions de CO2 / efficacité énergétique 
dans le bâtiment / politiques nationales) 

• Directive 2002/91/CE du 16 décembre 2002
• Directive 2010/31/UE du 19 mai 2010
• Révision (novembre 2016)
- Obligation d’évaluation / réexamen avant janvier 2017
- Une Commission timide, une révision ciblée (“actualisation”)



La revision de la DPEB – le cadre général

• Proposition de la Commission européenne (Novembre 2016)
- Définition d’une vision à 2050 pour le stock de bâtiments (décarbonisation)
- Intégration des stratégies de renovation à long terme (DEE Art. 4)
- Promotion des technologies intelligentes (Smart Buildings, électromobilité)
- Peu de progrès pour la rénovation de l’existant

• Rapport du Parlement européen par Bendt BENDTSEN (PPE, DK): 
vote en commission parlementaire (octobre 2017) 
vote en Plénière (fin 2017)

• Conseil



La révision de la DPEB: la position et le rôle de la France

• Au Parlement européen
Pas d’acteur français actif (Nicolas BAY, Front National)

• Au Conseil
- Une prise de position progressive

…et progressivement ambitieuse
- Timidité face à davantage de coordination dans la planification 

des stratégies de rénovation
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